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Sommaire 

 

Les collisions routières sont la première cause de décès chez les jeunes de 15 à 29 ans. La conduite de 

nuit et avec de jeunes passagers sont des facteurs associés au risque de collisions qui sont peu discutés 

au Québec. Une stratégie efficace pour réduire le risque des jeunes conducteurs est d’accorder de façon 

graduelle l’accès à ces situations de conduite. Les programmes d’accès graduel à la conduite et les 

séances de formation avec les apprentis conducteurs et leurs parents permettent de cibler efficacement 

ces situations de conduite. Cette proposition, qui s’inscrit dans le cadre de l’Axe d’intervention I (les 

comportements à risque) de la Politique québécoise de la jeunesse, présente le potentiel de réduire le 

risque de collisions chez les jeunes conducteurs.  
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Contexte et priorités d’intervention 

L’Organisation mondiale de la santé conclut depuis plusieurs années que les collisions routières sont la 

première cause de décès chez les jeunes de 15 à 29 ans dans le monde [1, 2]. Les données recueillies au 

Québec suggèrent une situation similaire [3]. Malgré une réduction des collisions au cours des dernières 

décennies, le Québec compte plus de 240 000 collisions ayant entraîné des blessures légères, graves ou 

mortelles au cours de la période 2009-2014 [4]. Environ 25 % d’entre elles sont survenues chez les 

jeunes de moins de 25 ans qui, pour la même période, étaient titulaires d’environ 10 % des permis de 

conduire [4]. En plus des conséquences importantes pour les victimes et leurs familles, les collisions 

routières ont des coûts financiers et sociaux élevés pour la société québécoise, que ce soit en termes 

d’indemnisation, d’utilisation des services d’urgence et de réhabilitation, d’années de vie perdues et 

d’années de vie non productives. Les efforts déployés depuis les années 1970 sont associés à des 

baisses importantes des collisions dans plusieurs pays à haut revenus [1].  La période 2011-2020 est 

désignée par l’Assemblée générale des Nations Unies en tant que Décennie d’action pour la sécurité 

routière [5] . La prévention des collisions routières est donc une avenue prioritaire pour réduire le risque 

chez les jeunes. 

Pourquoi le risque de collisions des jeunes conducteurs est-il important ? 

De par leur inexpérience de conduite indépendante (ou sans supervision de la part des parents, des 

moniteurs de conduite ou d’autres accompagnateurs), tous les conducteurs novices ont un risque plus 

important de collisions que les conducteurs plus expérimentés. De plus, les jeunes conducteurs novices, 

comparés aux conducteurs novices plus âgés, sont souvent plus à risque car, en plus de leur 

inexpérience de conduite, ils sont dans une période de leur vie associée à une plus grande implication 

dans plusieurs autres comportements à risque. Cette période du développement coïncide aussi avec 

l’apogée de plusieurs caractéristiques associées au risque, incluant la recherche de sensations [6, 7] et 

une résistance à la pression des pairs en développement [8]. Cette combinaison de facteurs associée à 

l’inexpérience de  conduite font en sorte que les premières années de conduite indépendante 

représentent la période la plus dangereuse pour la santé des jeunes adultes de moins de 25 ans.   

Est-ce que la conduite de nuit et avec de jeunes passagers est associée à un risque plus élevé de 

collisions ?  

Une revue de la documentation sur les situations de conduite associées au risque de collisions a été  

menée par notre groupe de recherche. Elle nous a permis d’identifier plusieurs facteurs liés au risque 

des jeunes conducteurs, comparativement aux conducteurs plus âgés et plus expérimentés : la conduite 
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de nuit en général et la conduite la fin de semaine, en particulier la nuit en présence de passagers [9]. De 

plus, des analyses comparatives, que nous avons menées sur les collisions routières des jeunes 

conducteurs québécois de 2000 à 2011 et sur celles de la population générale, indiquent entre autres 

que certains facteurs sont plus importants chez les jeunes conducteurs : la conduite le soir, la nuit, la fin 

de semaine pour les 16-24 ans, avec passagers pour les 16-19 et avec les capacités affaiblies pour les 

20-24 [9]. Une revue systématique de la documentation que nous avons menée spécifiquement sur les 

passagers indique une augmentation du risque de collisions en présence de passagers et en fonction du 

nombre de passagers dans le véhicule [10]. 

Comment prévenir le risque associé à la conduite de nuit et avec de jeunes passagers ? 

Les stratégies identifiées efficaces pour réduire le risque associé à la conduite de nuit et avec de jeunes  

passagers sont d’accorder l’accès à ces situations de conduite de façon graduelle, en les intégrant soit 

comme une mesure du programme d’accès graduel à la conduite, soit dans une intervention ciblant les 

apprentis conducteurs et leurs parents, soit en employant les deux stratégies de concert.  

Programmes d’accès graduel à la conduite 

Toutes les provinces canadiennes ont implanté un programme d’accès graduel à la conduite en trois 

phases : permis d’apprenti (cours de conduite et conduite sous supervision), permis probatoire (sans 

supervision avec accès graduel à certains privilèges de conduite) et permis régulier (sans supervision, 

avec ou sans accès graduel à certains privilèges). Plusieurs études ont démontré une association entre 

l’introduction de ces programmes et une réduction du risque chez les jeunes conducteurs [11-13]. Les 

périodes du permis probatoire et du permis régulier, jusqu’à l’âge d’environ 24 ans, constituent les 

périodes de conduite sans supervision qui sont associées à un risque de collision plus important.  

Ce mémoire vise principalement la période de conduite probatoire et la façon de prévenir le risque 

durant cette période. Il compare d’abord les pratiques du Québec avec celles des autres provinces 

canadiennes et des états australiens et américains. Traditionnellement, le Canada, l’Australie et les 

États-Unis ont donné accès au permis de conduire qui permet la conduite de manière indépendante 

avant l’âge de 18 ans. L’introduction des programmes d’accès graduel à la conduite a eu pour effet 

d’étendre la période de supervision pendant la phase du permis probatoire ainsi que l’encadrement au 

cours de la phase suivant l’obtention des permis probatoire et régulier. La comparaison entre les 

pratiques du Québec et celles des autres juridictions choisies s’explique par le fait que plusieurs 

pratiques de ces pays (p. ex., la conduite indépendante avant l’âge de 18 ans) reflètent les grands 
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espaces qui les composent, la configuration de leur environnement routier, l’accès généralement limité 

du transport en commun aux grands centres urbains ainsi que la culture de chacun d’entre eux.  

L’idée sous-jacente à l’implantation de programmes d’accès graduel à la conduite est de permettre aux 

jeunes conducteurs de poursuivre leur apprentissage de la conduite indépendante dans plusieurs 

situations complexes de façon graduelle. Il faut se rappeler que l’obtention du permis de conduire 

probatoire indique qu’un conducteur novice est prêt à poursuivre son apprentissage de façon 

indépendante. Toutefois, l’obtention du permis probatoire n’indique pas que le conducteur est un expert 

de la conduite. A l’instar de tous les apprentissages, la conduite exige de nombreuses heures de 

pratique avant le développement de l’expertise. Les programmes d’accès graduel se sont développés en 

fonction du stade d’apprentissage des conducteurs (qui touchent tous les conducteurs novices) et des 

courbes de collisions qui sont particulièrement élevées jusqu’à la mi-vingtaine. 

En Amérique du Nord, chaque province, territoire ou état peut décider des modalités administratives 

liées à leur programme d’accès graduel. Les principaux facteurs inclus dans ce programme sont l’âge 

d’accès aux différents permis de conduire, l’accès graduel aux points d’inaptitude maximal, à 

l’alcoolémie maximale (0,08 %), à la conduite de nuit et avec de jeunes passagers ainsi que la poursuite 

de certains aspects des programmes, indépendamment de l’âge des conducteurs. D’autres éléments 

moins répandus sont aussi inclus dans certains programmes, dont la rencontre avec les parents durant la 

période du permis d’apprenti afin de discuter des défis spécifiques associés à la période du permis 

probatoire et régulier. Tel que présenté au Tableau 1, le Québec a implanté un programme d’accès 

graduel à la conduite qui se classe assez bien parmi les différents programmes nord-américains et dont 

les pratiques se rapprochent de celles de l’Australie. Le tableau présente la situation pour le Québec. Il 

présente aussi le mode (ou la valeur la plus souvent observée) pour les provinces ou territoires 

canadiens[14, 15] ainsi que pour les états australiens[16-23] et américains[24, 25]. Les succès des programmes 

d’autres juridictions sont ensuite présentés.  

Succès du programme implanté au Québec  

L’âge minimal d’accès au permis de conduire probatoire au Québec est de 17 ans, une pratique 

répandue en Australie. Parmi les provinces canadiennes et les états américains, seuls la Colombie-

Britannique et le New Jersey donnent accès à ce permis à 17 ans. Pour les autres juridictions, l’âge 

minimal d’accès est de 16 ans. L’âge minimal d’accès au permis régulier au Québec est de 19 ans, ce 
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qui rapproche le Québec des pratiques de l’Australie où l’âge minimal d’accès le plus fréquent est de 

20 ans. L’âge d’accès des autres juridictions se situe généralement entre l’âge de 16 et 18 ans. 

Tableau 1. Principales mesures de prévention du risque chez les jeunes conducteurs incluses dans les 
programmes d’accès graduel à la conduite au Québec, dans les autres provinces et territoires canadiens, 
en Australie et aux États-Unis  

 Comparaison entre juridictions  Classement 
Québec 

 Canada Australie* États-Unis*  
 Québec Autres 

provinces-
territoires* 

   

Age minimal d’obtention  

- permis probatoire 

- permis régulier 

 

17 

19 

 

16 

≤ 18  

 

17 

20 

 

16 

avant 18 

 
� 

Points d’inaptitude graduels Oui Oui Oui Non � 

Accès graduel au-delà de 18 
ans 

Oui Non Oui Non � 

Age minimal 

- consommation alcool 
- alcoolémie maximale  

 

18 

22 

 

19 

19 

 

18 

20 

 

21 

21 

 

 
� 

Accès graduel à la conduite 
avec de jeunes passagers  

Non 33 %a ou 
50 %b  

25 %a ou 
50 %c   

Oui  � 
 

 
� 

Accès graduel à la conduite de 
nuit et heures ciblées  

Non 42 %d ou 
58 %b 

00h00-5h00 

25 %d ou 
50 %c 

23h00 ou 
00h00-05h00   

Oui  

00h00-5h00  

Rencontre obligatoire avec 
les parents 

Non Non Non Non � 

* Les valeurs représentent le mode (ou la valeur la plus souvent observée). a Accès graduel avec passagers seulement.        
b Inclus l’accès graduel à la conduite de nuit avec passagers (Ontario et Manitoba). c Inclus l’accès graduel à la conduite 
de nuit avec passagers (New South Whales et Queensland). d Accès graduel à la conduite de nuit seulement. 

  

L’accès graduel aux points d’inaptitude maximal est une pratique assez répandue au Canada. Elle 

consiste à donner un nombre de points d’inaptitude maximal qui peuvent être perdus avant la 

révocation du permis en fonction du stade d’apprentissage des conducteurs et des courbes de collisions 

qui sont particulièrement élevées jusqu’à la mi-vingtaine. Cette mesure est aussi présente en Australie 

jusqu’à l’obtention du permis régulier, mais n’est pas commune aux États-Unis. Le Québec se distingue 



Mémoire sur le renouvellement de la Politique québécoise de la jeunesse Ouimet et Corado 
 
 

5 

 

encore dans cette catégorie en ne donnant accès aux 15 points d’inaptitude maximal accordés aux 

conducteurs détenteurs de permis régulier qu’à l’âge de 25 ans. 

Les juridictions proposent différents âges d’accès à la consommation légale d’alcool et au taux d’alcool 

maximal lors de la conduite d’un véhicule moteur pouvant entraîner des sanctions au Code criminel 

(0,08 %). Le Québec est l’une des rares provinces canadiennes à donner accès à la consommation 

légale d’alcool dès l’âge de 18 ans. Elle est toutefois la juridiction qui donne accès au taux d’alcool 

maximal à l’âge le plus élevé, soit 22 ans. Quelques autres provinces canadiennes distinguent ces deux 

situations (p. ex., Ontario : 19 ans pour consommation légale d’alcool et 21 ans pour accès au taux 

d’alcool maximal). Les états australiens utilisent une stratégie similaire en donnant accès à la 

consommation légale à 18 ans et au taux d’alcool maximal à 20 ans. Les états américains et plusieurs 

provinces canadiennes donnent accès à ces deux privilèges en même temps (21-21 ans aux États-Unis; 

19-19 ans à Terre-Neuve-et-Labrador; 18-18 ans en Alberta).  

Succès des programmes d’autres juridictions  

L’accès graduel à la conduite de nuit et avec de jeunes passagers est une pratique qui vise à permettre 

aux jeunes conducteurs de poursuivre de façon graduelle leur apprentissage de la conduite 

indépendante. Ces mesures visent donc à introduire graduellement certains contextes de conduite 

associés à un risque plus élevé. L’accès graduel à la conduite de nuit et avec passagers n’est pas 

implanté au Québec, mais est une pratique commune à certaines provinces canadiennes et états 

australiens ainsi qu’à la très grande majorité des états américains. Parmi les états américains, un seul 

n’a pas d’accès graduel à la conduite de nuit et six n’ont pas d’accès graduel à la conduite avec 

passagers. Il faut toutefois noter que les éléments des programmes d’accès graduel à la conduite se 

terminent à l’âge maximal de 18 ans aux États-Unis, mais que les conducteurs commencent à conduire 

à un plus jeune âge, ce qui rend parfois les comparaisons difficiles. Certaines provinces canadiennes et 

états australiens ont implanté une mesure qui combine l’accès graduel à la conduite de nuit et avec 

passagers en limitant les déplacements avec de jeunes passagers la nuit seulement. En ce qui concerne 

l’accès graduel à la conduite de nuit, la version la plus courante dans ces trois pays vise la période 

s’étendant de minuit à 5h00. Pour l’accès graduel à la conduite avec de jeunes passagers, il existe 

diverses variations dont zéro à un seul passager pour les premiers six mois avec une transition vers un 

plus grand nombre de passagers au cours des six mois suivants. L’accès graduel à la conduite de nuit et 

avec passagers se fait généralement sur 12 à 18 mois après l’obtention du permis probatoire. La grande 

majorité de ces variations ne touche pas les membres de la famille immédiate. 
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Est-ce que l’accès graduel à la conduite de nuit et avec de jeunes passagers est efficace pour 
réduire le risque ? 

Les résultats d’analyses de données populationnelles ou de revues systématiques de la documentation 

suggèrent l’efficacité de l’accès graduel à la conduite de nuit et avec de jeunes passagers dans la 

réduction des collisions mortelles la nuit, avec passagers [26-28] ainsi que des collisions dans lesquelles 

les conducteurs avaient consommé de l’alcool [28]. Des spécificités de certains programmes, par 

exemple, de ne pas inclure l’accès graduel à la conduite de nuit en cas de travail ou de permettre la 

conduite avec de jeunes passagers de la famille immédiate sont associés à un risque plus élevé de 

collisions [29]. Il faut toutefois noter que la majorité des études ont porté sur les collisions mortelles et 

que les résultats sont plus probants pour ces collisions que pour celles ayant entraîné des blessures non 

mortelles lorsque les deux types de collisions sont comparées [10, 27].  

Rôle des parents 

Les parents jouent un rôle important au cours de la phase du permis d’apprenti. Leur rôle peut inclure, 

entre autres, l’appui financier pour les cours en auto-école et l’obtention des permis de conduire ainsi 

que l’accompagnement sur la route des apprentis conducteurs. L’obtention du permis de conduire peut 

être perçue par les parents comme une indication que les jeunes conducteurs sont prêts à conduire de 

façon indépendante. Toutefois, l’obtention du permis de conduire devrait être perçue comme un signal 

que les jeunes conducteurs sont prêts à poursuivre leur apprentissage de façon indépendante et non pas 

comme une preuve qu’ils sont prêts à conduire de façon complètement indépendante en toutes 

circonstances.  Les parents peuvent donc jouer un rôle important après l’obtention du permis 

probatoire. Les principaux champs d’action des parents pour réduire le risque de leurs enfants incluent, 

entre autres, l’appui aux mesures de prévention qui visent la population générale, comme le port 

obligatoire de la ceinture de sécurité, ainsi que l’offre graduelle de certains privilèges de conduite (p. 

ex., conduite avec passagers et conduite de nuit) [30-32].  

Est-ce que des interventions parents-enfants ciblant la conduite de nuit et avec de jeunes 
passagers sont efficaces pour réduire le risque ? 

Une récente revue narrative de la documentation a porté sur les interventions ciblant les parents et les 

enfants et dont le but est de réduire le risque chez les jeunes conducteurs [33]. Les auteurs ont conclu à 

l’importance de l’engagement actif des parents dans le processus. Une intervention parent-enfant 

portant sur les privilèges à accorder de façon graduelle après l’obtention du permis probatoire suggère 

un effet sur les comportements à risque durant cette période [34-36]. Cette intervention a été donnée de 
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façon efficace par des moniteurs d’auto-école [37, 38]. Ce type d’intervention pourrait être inclus dans la 

formation en auto-école. Au Canada, seul le Manitoba a implanté une session de deux heures 

obligatoire pour les parents [39]. Il pourrait donc être possible de partager l’information concernant les 

facteurs de risque avec les apprentis conducteurs et leurs parents avant l’obtention du permis de 

conduire probatoire.  

Il existe un lien entre les comportements des parents et des enfants [40-44]. Par conséquent, suggérer aux 

parents de donner le bon exemple et d’instaurer une relation de communication saine sont des messages 

très valables dans une politique de développement à long terme chez les enfants. Toutefois, ces 

messages sont relativement peu aidants pour les parents d’enfants qui sont à l’âge d’obtenir leur permis 

de conduire. Certains parents pourraient ne pas avoir réussi à implanter un tel climat dans leur famille 

et croire qu’il n’y a donc rien à faire pour réduire le risque routier de leurs enfants. D’autres pourraient 

croire qu’un tel climat familial protège directement les enfants de tous les dangers spécifiques 

rencontrés à partir de la phase du permis probatoire. Les parents rapportent une plus grande 

préoccupation pour la destination des jeunes conducteurs que pour les déplacement le soir avec de 

jeunes passagers [45]. Les parents ne sont souvent pas au courant de la façon dont ils peuvent jouer un 

rôle important et efficace après l’obtention du permis de conduire probatoire afin de prévenir le risque 

chez leurs enfants. Des trucs précis pour réduire le risque durant la phase du permis probatoire existent 

et devraient être partagés avec les jeunes conducteurs et leurs familles. 

Discussion 

La conduite de nuit et avec passagers sont des facteurs associés au risque de collisions. Les stratégies 

identifiées efficaces pour réduire le risque associé à la conduite de nuit et avec passagers sont 

d’accorder l’accès à ces situations de conduite de façon graduelle, en les intégrant soit comme une 

mesure du programme d’accès graduel à la conduite, soit dans une intervention ciblant les apprentis 

conducteurs et leurs parents, soit en employant les deux stratégies de concert.  

Bien que le programme d’accès graduel à la conduite implanté au Québec comporte plusieurs éléments 

qui le positionnent bien parmi les différents programmes comparables, il est moins développé sur 

divers aspects dont l’accès graduel à la conduite de nuit et avec passagers. Les données scientifiques 

suggèrent que des actions spécifiques visant l’accès graduel à la conduite i) avec de jeunes passagers, 

ii) la nuit ou iii) avec de jeunes passagers la nuit auraient le potentiel de réduire le risque dans ces 

situations de conduite complexes qui sont associées à un risque plus élevé chez les jeunes conducteurs. 
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Cependant, la question de savoir si une mesure doit encadrer la conduite des jeunes dans ces situations 

dépasse les conclusions des résultats d’études scientifiques qui en suggèrent les bénéfices. Elle doit 

nécessairement tenir compte de la culture d’une juridiction. Les Québécois n’aiment souvent pas ce 

genre d’encadrement qui est associé aux juridictions anglo-saxonnes. Toutefois, il faut noter que la 

situation n’a pas nécessairement été expliquée de façon claire à la population dans le passé. Par 

exemple, plusieurs concepts ont été présentés comme synonymes dans les médias, tel que de décrire 

l’accès graduel à la conduite de nuit comme un couvre-feu. Malgré cette situation, il faut considérer 

que nous connaissons des facteurs de risque qui ne sont malheureusement pas discutés de façon à 

réduire le risque des jeunes conducteurs. Le problème est réel et l’absence d’action présente des 

conséquences négatives pour la population des jeunes conducteurs.  

L’une des actions possibles afin de réduire le risque associé à la conduite de nuit et avec passagers est 

l’implantation d’une session en auto-école pour les apprentis conducteurs et leurs parents juste avant 

l’obtention du permis probatoire. Ces facteurs associés à un risque plus élevé pourraient être présentés 

aux apprentis conducteurs et à leurs parents. De plus, les façons d’accorder les privilèges de conduite 

de façon graduelle pendant cette période pourraient être discutées avec les familles afin de les aider à 

réduire le risque chez les jeunes conducteurs. 
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